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Chers amis,

Le recensement de la population communale, 
effectué en début d’année, donne le résultat 
pour l'instant non officialisé de 1429 Trédionnaises 
et Trédionnais. Il démontre que la croissance de 
la population communale ne faiblit pas. Elle a 
augmenté de 60 % depuis 1999. Je constate 
que cette croissance demeure linéaire depuis 
un quart de siècle, mais qu’elle est maintenant 
plus portée par le solde migratoire que par 
les naissances. Ce recensement met aussi en 
évidence que les nouveaux arrivants ont en 
moyenne un âge plus avancé qu’auparavant. 
Concernant les naissances, leur taux se 
rapproche désormais de 10 naissances pour 1000 
habitants qui est aussi la moyenne nationale. Le 
boom des naissances observé jusqu’à 2015 est 
maintenant définitivement révolu.

Cette croissance démographique, très positive, 
place notre commune parmi les plus dynamiques 
de notre intercommunalité Golfe du Morbihan 
Vannes Agglo. Cette attractivité est le résultat 
d’une action municipale très clairvoyante de 
mise en valeur de la commune qui correspond 
parfaitement aux aspirations de ceux qui, de 
plus en plus nombreux pensent que « le luxe 
c’est l’espace ». Nous avons la chance de vivre 
au grand air, dans un environnement naturel 
et apaisé, même si tout n’est pas parfait : plus 
d’espaces naturels, plus de liberté, moins de 
stress, moins de nuisances, moins de pollution, 
moins d’incivilités.

La municipalité met tout en œuvre pour que les 
conditions de vie des Trédionnais et d’accueil 
d’une population nouvelle soient optimales. 
Cependant depuis deux ans le contexte 
socio-économique est beaucoup moins 
favorable : envol des prix dans le BTP, hausse 

des taux d’intérêt, moins de crédits bancaires, 
moins d’embauches dans certains secteurs 
traditionnellement pourvoyeurs d’emploi comme 
le bâtiment et l’agro-alimentaire. 

C’est dans ces difficultés nouvelles que 
notre commune démontrera sa capacité de 
résilience en atténuant, voire en gommant, 
leur impact négatif. Les réserves foncières déjà 
constituées nous permettront de poursuivre notre 
développement communal en maintenant 
une offre de terrains à bâtir au prix de vente 
le plus bas des communes environnantes. 
L’excellence des comptes communaux nous 
permettra de poursuivre l’autofinancement de 
notre développement, à l’abri des aléas des 
taux d’intérêts et en excluant toute hausse des 
impôts communaux.

Notre programme municipal de travaux se 
poursuivra après les vacances d’été : trottoirs 
et espaces verts au Rodouër, maison médicale, 
lotissement de Blénan, terrain multi sports, 
fontaine, rénovation du lavoir du square Arnaud 
Beltrame etc.

Nous sommes à la recherche d’une solution pour 
relancer aussi rapidement que possible l’activité 
de la supérette communale. Nous suivons la 
démarche d’un collectif de citoyens qui s’est 
constitué autour d’un projet de commerce 
associatif et, parallèlement à cela, nous 
recevons quelques rares propositions de reprise 
en commerce traditionnel.

Il me reste à vous souhaiter d’excellentes 
vacances d’été.

Le Maire, Jean Pierre RIVOAL
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ÉTAT CIVIL
du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024

Décès

Mariages

Mylann FLOC’H
Hermeline BAHON BERENGUEL
Olympe CHANU
Lou COLÉNO

Marlonn LE CALONNEC
Léon LEGUILLON
Alwena HERVY

Laurent CHABREDIER & Sabrina MATON
Philippe BERENGUEL & Adeline BAHON
Clément DUQUENOY & Elodie LAZENNEC
Hugues LOVERGNE & Stella DELAPLACE

Mickaël TRIBALLIER & Sandra GORET
Xavier LE PLAIN & Alicia MERLE
Sébastien LAURENT & Virginie NOIRET

Monique VAYRON
Paul LE BLANC
Anick BOZELEC
Catherine LAURENT
Jean THÉBAUD

Anne LAURENT
André BÉDARD
Jean-Pierre GUELAFF
René GUILLEMOT

Certaines personnes ne souhaitent pas la parution dans le bulletin municipal.

Jacques LAURENT
Bernard GAUTIER
Simonne GAGNEUX
Jacques DUVAL

Elouan MACHEFEL DESPAX
Oriane LAURENT
Alice LE MAOÛT

Naissances
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Décès

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 AVRIL 2024

COMPTE ADMINISTRATIF 2023 / BUDGET COMMUNE
En concordance avec le compte de gestion, l’exécution 
budgétaire pour 2023 est arrêtée par les résultats suivants : 
Section de fonctionnement : 
Dépenses : ..................................................................................712 768,09 €
Recettes : .................................................................................1 065 400,49 €
Résultat de l'exercice : .......................................................352 632,40 €
Résultat antérieur :  ...............................................................318 526,26 €
Part affecté à l'investissement :  ............................... - 316 000,00 €
Transfert ou intégration
Opération non budgétaire :  ............................................68 283,41 € 
Résultat clôture : .................................................................+ 423 442,07 €

Section d'investissement : 
Dépenses : ..................................................................................661 430,16 €
Recettes : .....................................................................................376 636,52 €
Résultat de l'exercice : .......................................................284 793,64 €
Résultat antérieur :.................................................................887 387,12 €
Transfert ou intégration
Opération non budgétaire :  .........................................- 67 288,55 € 
Résultat clôture : .............................................................+ 1 104 892,21 €
Résultat cumulé pour les 2 sections : ....................1 528 334,28 €
Le résultat à affecter pour 2024 s'élève à + 423 442,07 €
 
AFFECTATION DU RÉSULTAT 2023 - COMMUNE
BUDGET COMMUNE
Constatant qu’il fait apparaître un excédent de 
+ 423 442,07 € de la section de fonctionnement et un 
excédent de + 1 104 892,21 € en section d’investissement ;
Statuant sur l’affectation du résultat de cet exercice 
►    D’AFFECTER la somme de 420 000 € en réserve au compte 

1068 « Excédents de fonctionnement capitalisés » pour 
financer les dépenses nouvelles d’investissement ;

►    D’AFFECTER le solde de 3 442,07 € en recettes en la 
section de fonctionnement ligne 002 « excédent reporté ».

 
TAUX D'IMPOSITION 2024
Maintien des taux d’imposition pour l’année 2024 
comme suit :
- taxe d’habitation : 12.45 %
- taxe foncière sur les propriétés bâties : 33.81 %
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 53.10 %
 
BUDGET PRIMITIF - BUDGET PRINCIPAL 2024 - ADOPTION
Le budget primitif 2024 du budget Commune s’équilibre à : 
Section de fonctionnement : 
Dépenses : ..............................................................................1 111 692,40 €
Recettes : .................................................................................1 111 692,40 €

Section d'investissement : 
Dépenses : ..............................................................................2 656 071,61 €
Recettes : .................................................................................2 656 071,61 €

SUBVENTIONS 2024

NOM DE L'ASSOCIATION Montant
de la subvention

FNACA 115 €

Temps de lire Bibliothèque 600 €

A.P.E.L. 1 000 €

Société de chasse 100 €

Cercle St Martin Football
1 500 €

(la demande pourra 
être réétudiée 
en fonction de 

l'évolution du club)

Trail Trédionnais 500 €

Trédionnaise VTT 650 €

Cyclos TREDION 150 €

Chapelle Saint Nicolas 200 €

Amicale des Retraités 100 €

ADAPEI - Les papillons blancs (Vannes) 60 €

Ligue contre le Cancer
Comité Mhan (Vannes) 60 €

Donneurs de Sang 
Elven et sa Région 60 €

Restos du Cœur 100 €

ADMR Canton Elven 600 €

Secours catholique 
Épicerie sociale 350 €

AFM Téléthon 200 €

MFR Questembert 50 € par élève (2)

Chambre des métiers 29 50 € par élève (1)

Rhizome 1 000 €

Banque alimentaire 85 €

Rêves de Clown 60 €

Les cotisations pour l'année 2024 :

NOM DE L'ASSOCIATION Montant par habitant
Population  totale

Ass. Maires Mhan-Vannes 0,296 €

Conseil d'architecture 
d'urbanisme et de 

l'environnement (CAUE)
0,33 €

ORGANISME Montant total

Relais Parents Enfants 3 483,21
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DISPOSITIF COMMUNAL 
LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE
Face au caractère invasif du frelon asiatique et les risques 
qui affectent tant la sécurité publique que l’économie 
apicole et l’environnement, maintien du soutien financier 
lié à la destruction des nids selon les conditions suivantes :
►  Bénéficiaires du dispositif : les particuliers, les associations 

et les agriculteurs 
►  Montant du dispositif : 100 % du coût de la dépense 

éligible
►  Barème des plafonds éligibles pour 2024 (conformément 

aux tarifs maximums fixés par la FDGDON56) :
-  nid situé de 0 à moins de 8 mètres = 126 € TTC ;
-  nid situé de 8 mètres à 15 mètres = 153 € TTC ;
-  nid > à 15 mètres et ≤ à 20 mètres = 194 € TTC
-  nid situé à plus 20 mètres = 231  € TTC ;

►  Période d’éligibilité de destruction des nids : 1er mai au 
30 novembre 2024

►  Intervention par un désinsectiseur référencé par le 
FDGDON 56

►  Instruction des dossiers de demande d’aide et versement 
des aides aux bénéficiaires éligibles :
-   Dossier de demande de subvention rempli
-  Attestation sur l’honneur du référent frelon de la 

commune
-  Copie de la facture acquittée
-  RIB du demandeur (pour le virement sur le compte)

Date limite de réception des dossiers de demande d’aide : 
15 décembre de l’année en cours.

LOTISSEMENT BLÉNAN : FIXATION DU PRIX
Les travaux de viabilisation des lots du lotissement « Blénan » 
situé Impasse de Blénan, sur les parcelles cadastrées section 
AC n°159, 87,88 sont en cours. 
Ce lotissement est composé de 17 lots d’une superficie 
allant de 348 m² à 601 m² (dans l’attente des superficies 
définitives données après bornage). 
Le prix de vente des terrains au lotissement de Blénan est 
fixé à 95 € TTC le m².

DÉFINITION DES ZONES DÉDIÉES À L'ACCÉLÉRATION DES ÉNERGIES RENOUVELABLES
La loi du 10 mars 2023, relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables (dite APER) entend favoriser 
l’accélération du déploiement des énergies renouvelables, tout en garantissant la protection de la biodiversité et en 
minimisant l’artificialisation des sols, 
Les communes sont amenées, en lien avec leur EPCI, à définir des zones dédiées à l’accélération des énergies 
renouvelables susceptibles d’accueillir des équipements de production d’énergies renouvelables.
Ces zones d'accélération ne sont pas exclusives : des projets pourront être autorisés en dehors.
L’identification de ces zones d’accélération des énergies renouvelables dans une base de données permettra à court 
et long terme d’envisager des projets de développement des énergies photovoltaïques et de pouvoir prétendre à des 
subventions.
Cette cartographie n'engage pas d'obligation de réalisation, ni de validation des projets mais constitue un outil 
d'accélération de la production EnR sur le territoire, afin d'atteindre les objectifs nationaux de relocalisation de la 
production d'énergie. Elles ne garantissent pas leur autorisation, ceux-ci devant, dans tous les cas, respecter les dispositions 
réglementaires.
La liste des zones d’accélération sera consolidée à l’échelle du département après avis du comité régional de l’énergie 
(CRE).
Concernant les projets photovoltaïques sur toiture, il est proposé la totalité de la surface communale comme zone 
d’accélération « PV toiture » afin que chaque projet puisse bénéficier s’il émerge, de la bonification tarifaire prévue par 
la loi APER.
Une concertation a été menée via le site internet de la commune.
Aucune observation n'a été formulée.
La commune dispose notamment d’un projet « PV toiture » sur l’espace communal d’activités situé Rue du Calvaire d’une 
superficie de 6680 m² sur la parcelle cadastrée AA 297. 
Le tableau ci-dessous recense l’ensemble des zones identifiées sur la commune :

NOM
DU

PROJET

TECHNOLOGIE 
DE PRODUCTION 

(eolien, pv, 
hydraulique, 

cogé enr)

TYPOLOGIE 
PROJETS PV COMMUNE

COMMUNE 
(code 

INSEE 1)

RÉFÉRENCE 
CADASTRALE

PUISSANCE 
DU PROJET 

PRÉVUE
(MW)

M2

(parcelle)

ZONAGE 
DOCUMENT 

D'URBANISME 
EN VIGUEUR

Cimetière 
Trédion PV Ombrières Trédion 56254 AA0190 0,3 3940 Ubc

Parking 
camping PV Ombrières Trédion 56254 F0561 0,1 72793 Na Aa 

Nzh



PROJET ÉPICERIE - PLACE SAINT CHRISTOPHE
Un groupe d’habitants Trédionnais a pour projet de 
reprendre le commerce de proximité situé place Saint 
Christophe. 
Pour poursuivre leur démarche et études, le conseil 
municipal donne un avis favorable à la demande relative 
à la distribution d'un questionnaire à la population et à la 
tenue d'une réunion publique pour la présentation de ce 
projet.

GRAND BASSIN DE L'OUST (GBO) 
RESTAURATION DE COURS D'EAU 
(SITE PROCHE DE LA STATION ÉPURATION)
Avis favorable du conseil municipal sur le projet suivant. 
Le projet consiste à remettre le cours d’eau dans sa 
vallée d’origine quand il est "perché", et de le remettre 
à ciel ouvert quand il est busé. La vallée sera reterrassée 
(décaissement des remblais) et le cours d’eau restauré 
sur environ 700 m au global.
Présentation du projet - Voir article Grand Bassin Oust
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CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE - CHARTE DE PARTENARIAT
Par délibération 2021-49 du 23 septembre 2021, Golfe du 
Morbihan-Vannes agglomération a acté la mise en œuvre 
d’une Convention Territoriale Globale (CTG) en partenariat 
avec la CAF du Morbihan et les 34 communes du territoire 
communautaire.
Au démarrage de la démarche de la Convention 
Territoriale Globale, le comité de pilotage avait souhaité 
la rédaction d’une annexe à la CTG qui viendrait préciser 
les modalités de partenariat et l’articulation entre les trois 
entités signataires de la CTG : Communes, Agglomération 
et Caisse d’Allocations Familiales du Morbihan.

Pour y faire suite, une charte de partenariat a été rédigée 
et vient préciser le cadre de coopération que les parties 
entendent instaurer entre elles, en vue de contribuer 
ensemble aux objectifs qu’elles se seront fixés.
On y retrouve : les thématiques priorisées par les communes, 
le champ d’intervention de GMVA, les modalités de 
collaboration, le plan d’actions et les moyens de réalisation 
du plan d’actions.

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 MAI 2024

DÉNOMINATION DE VOIES
►  la voirie desservant le lotissement Blénan « rue Georges 

BRUNEL ».
►  le chemin situé à l’arrière du château de TREDION 

donnant sur l’impasse de Blénan « Chemin de Médicis ».
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SITUATION FINANCIÈRE :  
COMMUNE DE TRÉDION - LES RATIOS DE NIVEAU

Montant
en €

Montant en € par habitant pour la catégorie démographique
Commune Département Région National

FONCTIONNEMENT
Total des produits de fonctionnement = A 1 064 489 791 1 045 923 915

Produits de fonctionnement CAF 1 028 489 765 1 006 899 888
dont : Impôts locaux 449 089 334 433 387 366

Fiscalité reversée par les GFP 97 176 72 61 53 82
Autres impôts et taxes 95 194 71 99 80 67

Dotation globale de fonctionnement 243 899 181 194 202 155
Autres dotations et participations 28 877 21 73 58 79

dont : FCTVA 1 164 1 5 4 3
Produits des services et du domaine 34 106 25 82 66 72

Total des charges de fonctionnement = B 711 857 529 822 728 743
Charges de fonctionnement CAF 655 956 488 771 690 704

dont : Charges de personnel (montant net) 257 856 192 349 322 314
Achat et charges externes (montants nets) 157 152 117 251 221 241

Charges financières 0 0 14 14 13
Subventions versées 146 535 109 37 35 27

Contingents 5 168 4 52 37 45
Résultat comptable = A - B = R 352 632 262 223 195 172

Capacité d’autofinancement brute = CAF 372 533 277 236 209 183
INVESTISSEMENT

Total des ressources d’investissement budgétaires = C 661 430 492 522 456 425
dont : Excédents de fonctionnement capitalisés 316 000 235 185 174 140

Dettes bancaires et assimilées (hors ICNE) (1) 0 0 36 57 59
Autres dettes à moyen long terme 370 0 0 1 2

Subventions reçues 157 403 117 140 110 111
FCTVA 91 358 68 54 45 40

Autres fonds globalisés d'investissement 35 398 26 23 12 17
dont Taxe d'aménagement 34 323 26 23 12 16

Amortissements 19 901 15 12 15 13
Provisions 0 0 0 0 0

Total des emplois d'investissement budgétaires = D 376 637 280 598 475 444
dont : Dépenses d'équipement 376 637 280 502 386 353

Remboursement de dettes bancaires et assimilées (1) 0 0 77 74 71
Remboursements des autres dettes à moyen long terme 0 0 1 1 2

Reprise sur amortissements et provisions 0 0 0 0 0
Charges à répartir 0 0 0 0 0

Immobilisations affectées, concédées 0 0 0 0 0
Besoin de financement résiduel = D - C -284 794 -212 75 18 19

+ Solde des opérations pour compte de tiers 0 0 0 -1 0
Besoin de financement de la section d'investissement -284 794 -212 76 18 19

Résultat d'ensemble 637 426 474 148 177 153
DETTE

Encours total de la dette au 31/12 6 112 5 643 605 574
dont encours des dettes bancaires et assimilées 0 0 638 601 560

Encours des dettes bancaires et assimilées retraité  
du solde du compte 441.21 0 0 638 601 559

Annuités des dettes bancaires et assimilées (1) 0 0 92 88 84
Avances du Trésor (solde au 31/12) 0 0 0 0 0

FONDS DE ROULEMENT en fin d'exercice 1 528 334 1 136 520 497 575

Population : 1.345 habitants / Gestion : 2023 / Catégorie démographique de 500 à 1999 habitants
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URBANISME

Autorisations d'urbanisme
accordées du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024

10 PERMIS DE CONSTRUIRE
Maisons individuelles / Extensions / Garages / Rénovation / 
Carports / Abris de jardin / Piscine / Hangar / Réhabilitation de 
longère / Rénovation et surélévation...

60 DÉCLARATIONS PRÉALABLES
Création d'ouvertures / Division de parcelle / Pose de 
panneaux photovoltaïques solaires / Coupes et abattages 
de bois / Abris de jardin / Modification d'ouvertures / Isolation 
par l'extérieur / Bardage / Piscine / Garage / Modification de 
façade / Édification de clôture...

AFFICHAGE NUMÉRIQUE DES DÉPÔTS ET AUTORISATIONS D’URBANISME
Consulter en ligne sur le site internet www.tredion.fr «  rubrique vie municipale /urbanisme/les autorisations d’urbanisme, 
les dépôts et décisions d’urbanisme de la commune »
ou https://urbanisme.gmvagglo.bzh/guichetunique/Login/AffichageReglementaire

Les Démarches d'urbanisme en Ligne
Depuis le 3 janvier 2022, les demandes d’autorisation d’urbanisme peuvent se faire sur le site de Golfe du 
Morbihan – Vannes agglomération.
Qu’il s’agisse d’une simple déclaration, d’un dépôt de permis de construire ou d’un projet d’aménagement 
ou de démolition, les usagers peuvent déposer leur dossier par voie électronique. Comme pour une demande 
papier, un instructeur assurera le suivi en ligne du dossier en lien avec la mairie.
https://www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh/autorisations-durbanisme

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
Pour tous travaux relatifs à l’assainissement non collectif 
(contrôles dans le cadre d’une vente, contrôles 
d’exécution d’une installation ou d’un projet…), vous 
devez contacter le Service Assainissement de Golfe 
du Morbihan Vannes Agglomération situé à SARZEAU.
Renseignements : 
Demande d'info, de RDV, modification RDV
Golfe du Morbihan - Vannes agglomération 
Direction de l'Eau - Service de proximité Est 
11 rue de la Madeleine 56370 SARZEAU 
Tél. 02 97 41 89 44 - eau.secteur-est@gmvagglo.bz

EAU POTABLE ET 
ASSAINISSEMENT COLLECTIF
Renseignements auprès de la SAUR : 
Service clientèle : 02 56 56 20 00 (gestion de l’abonnement, 
nouveau branchement, devis de travaux…)
www.saurclient.fr
Autres demandes non liées à un abonné (appel 
bureau d'étude, police de l'eau, département, 
communes) contacter Golfe du Morbihan - Vannes 
agglomération 
Direction de l'Eau - Service de proximité Est 
11 rue de la Madeleine 56370 SARZEAU 
Tél. 02 97 41 89 44 - eau.secteur-est@gmvagglo.bzh

Vous pouvez contacter le service urbanisme de la mairie :
Le jeudi et vendredi
Tél. 02 97 67 11 33 ou par courriel : mairie.tredion@wanadoo.fr
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Travaux - Embellissement - Acquisitions

Aménagement 
Impasse de Blénan

Aménagement des rues 
Le Rodouër et vers Le Lerman

Points incendie : Étang aux biches 
Étang du château de Trédion 
Étang manoir Beauchêne

Les riverains et propriétaires de l’Impasse de Blénan ont pu 
participer à une réunion de présentation de l’aménagement 
de la voie de l’Impasse de Blénan en présence des élus et 
de Fabien LE MARHOLLEC du Cabinet GEO BRETAGNE SUD 
(Vannes), maître d’œuvre. Les personnes présentes ont pris 
connaissance des plans et posé les questions relatives à 
la sécurité, etc.

Les travaux de réalisation des 3 Points Incendie sont 
terminés. Ces 3 Points Incendie ont été testés et sont 
opérationnels. Ils permettront aux pompiers d’intervenir 
sur les feux qui pourraient se déclarer sur la commune. La 
Commune de Trédion remercie les propriétaires (Messieurs 
TURPIN et DURRANDE)  pour les autorisations d’installation 
des différents dispositifs.

Les travaux de l’aménagement de ces 2 voies se 
terminent. Merci aux riverains et autres utilisateurs de 
ces rues de leur patience. Quelques travaux restent 
à finaliser.
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Le "Pôle" Santé

Voirie Saint-Gravé

Viabilisation 
Lotissement de Blénan

Acquisition 
d'un nouveau jeu gonflable

Les travaux sur le bâtiment, situés Rue du Calvaire sont 
en cours. Les travaux devraient se terminer à la fin de 
l’année ou tout début 2025.
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LES PROJETS 2024

Projet de travaux de restauration de cours d'eau et zones humides 
sur la commune de Trédion par le Grand Bassin de l'Oust
Dans le cadre du Contrat Territorial du Grand Bassin de 
l’Oust, Volet Milieux aquatiques de la Claie, le Syndicat 
Mixte du Grand Bassin de l’Oust (SMGBO) porte un projet 
de restauration des milieux aquatiques (cours d’eau) et des 
zones humides sur la commune de Trédion.
Le site concerné est localisé sur les parcelles proches de la 
station d’épuration, à l’ouest du bourg.
Sur le site, le cours d’eau est busé et remblayé (comblement 
des anciennes lagunes). Sur la parcelle en parallèle, 
toujours communale, le cours d’eau est « perché ».
Le projet consiste à remettre le cours d’eau dans sa vallée 
d’origine quand il est perché, et de le remettre à ciel ouvert 
quand il est busé. La vallée sera reterrassée (décaissement 

des remblais) et le cours d’eau restauré sur environ 700 m 
au global.
Les « mares » et noues humides, qui forment des habitats 
très intéressants, notamment pour les amphibiens, et qui 
sont déjà présentes, seront maintenues. 
On note également, le maintien des cheminements de 
randonnée avec mise en place de passerelles adaptées 
aux besoins : randonnées, vtt, tracteur pour l’entretien du 
site.
Un ouvrage présent sous le chemin de randonnée GR38 
à l’amont, est endommagé. Il sera remplacé par une 
passerelle béton adaptée.

Le site est une ATE (aire terrestre éducative) animée par l’équipe éducative de l’école de Trédion et le SMGBO. À ce titre, 
le projet servira de support pédagogique d’éducation et de sensibilisation à la préservation de l’environnement.
Les travaux sont planifiés pour fin août – début septembre 2024, sous couvert de la disponibilité de l’entreprise en charge 
des travaux, et de conditions favorables liées à la météo.

La carte suivante présente schématiquement les aménagements prévus sur le site :



MAITRE D'OUVRAGE :

a r c h i t e c t e s
B L E H E R
Rue du 6 juin 1944  -  56420 PLUMELEC
tel : 02 97 42 21 44 - fax : 02 97 42 30 52
email :    contact@bleher-architectes.com

dossier :
phase :

date :
échelle :
dessin : PC06 - Insertion

3389

31/01/2023
Ville de Tredion

Ce document est une esquisse à usage administratif, il ne saurait en aucun cas être considéré comme un plan d'exécution pour les entreprises en charge des travaux.

rénovation d'un lavoir                   Place du 19 Mars - 56250 Trédion

QP

PC

1/--
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Le lavoir
Le commencement des travaux sur le lavoir est prévu 
au dernier trimestre 2024. Les entreprises retenues : LOT 
1 GUILLEMOT (Plumelec), travaux de terrassement, 
gros œuvre et VRD, LOT 2 THETIOT (La Chapelle 
Caro) charpente bois et menuiseries, LOT 3 COLLET 
COUVERTURE (Redon) couverture ardoises.

Un nouveau terrain multisports
La commune a souhaité s’engager en faveur du sport et 
participer à l’esprit des jeux. Elle a été labellisée « TERRES 
DE JEUX 2024 ». 
Dans cette période où le sport est mis à l’honneur du fait 
de l’accueil par la France des jeux olympiques, le conseil 
municipal a décidé d’offrir de nouvelles activités sportives 
pour tous publics par la réalisation d’un terrain multisports.
Cette action répond à une demande de la population, 
du conseil municipal des enfants…
Les demandes de subvention et le projet sont en cours. Dans cette optique, le terrain situé à proximité du complexe sportif 
à La Grand Mare sera destiné à accueillir ce terrain multi sports. 
Le nouvel équipement permettra la pratique de plusieurs sports d’équipes dont le football, le basket, le handball, 
l’athlétisme à destination de tous publics.
Afin de permettre l'implantation de cette structure, le projet "city-stade" comprend également la création d'une plateforme.
Il sera clôturé à l’aide de grillages aux normes et de pares-ballons.

Restauration des peintures murales de la Chapelle Saint Nicolas
À l’initiative des membres de l’Association de sauvegarde de la Chapelle Saint Nicolas, les élus ont décidé de restaurer des 
peintures murales à la Chapelle Saint Nicolas pour un montant d’environ 5 500 €. Des subventions seront prochainement 
demandées auprès de différents organismes.

Peinture murale représentant le riche et le pauvre.
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Lotissement de Blénan
Les travaux de viabilisation du Lotissement de Blénan se terminent. 
Les lots d’une surface de 348 m² à 601 m² sont actuellement en vente au 
prix de 95 € le m². Le cahier des charges et le règlement du Lotissement 
sont consultables sur le site internet de la commune.
Renseignements au secrétariat de la mairie aux jours et horaires d’ouverture 
au public - Tél. 02 97 67 11 33 ou sur le site internet : www.tredion.fr
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Pour faciliter la vie de nos habitants, nous avons signé un 
partenariat avec le réseau de crèches inter-entreprises Le 
P’tit Club pour la réservation d’1 place. Cette place peut 
répondre aux besoins de plusieurs familles. Alors, si vous êtes 
parent et cherchez un mode d’accueil épanouissant pour 
votre enfant… et pour vous, n’hésitez pas à contacter Le 
P’tit Club d’Elven. 
Vous pouvez directement vous 
adresser à la directrice de la structure : 
Audrey Roze / 02 97 67 61 08 
direction.elven@leptitclub.com

Projet nature

Marché de Noël

Infos Communales

RÉSEAU DE CRÈCHES 
INTER-ENTREPRISES

55 rue Anita Conti
Laroiseau – 56000 Vannes

Vous êtes parents, 
dirigeant.e.s, 

acteurs publics 
ou professionnel.le.s 

de la petite enfance ?
Embarquez avec nous !

Les assistantes sociales de proximité, peuvent vous recevoir sur 
RDV à l’antenne sociale d’Elven, 2 bis place du Lurin ou à Argoët 
Infos services. Vous pouvez prendre RDV auprès d’Isabelle RIO, 
secrétaire médico-sociale au 02.97.69.51.78.

Permanences 
Assistante sociale

Le P'tit Club

Rappel : bruits de voisinages
Conformément à l’article 21 de la section 7 de l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2014, dans les propriétés privées : 

les travaux d’entretien, de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur ne sont autorisés qu’aux horaires suivants :

Du lundi au samedi : 9h - 12h / 14h - 19h / Les dimanches et jours fériés : 10h - 12h

POURQUOI ? Cette démarche facilite l’inscription sur les listes 
électorales et déclenche la convocation à la Journée Défense 
et Citoyenneté (JDC).

QUAND ? Tous les Français ont l’obligation de se faire recenser 
entre la date à laquelle ils atteignent l’âge des 16 ans et la fin 
du troisième mois suivant.

COMMENT ? Un jeune peut se faire recenser directement à la 
mairie de son domicile ou en ligne sur le site :
www.mon.service-public.fr (si la commune adhère à ce 
service en ligne). Dans les deux cas, il doit présenter une pièce 
d’identité et le livret de famille.

Une fois recensé, le jeune obtient une attestation de 
recensement indispensable pour l’inscription à des concours 
ou examens soumis au contrôle de l’autorité publique (conduite 
accompagnée par exemple). Environ un an après, il sera 
convoqué à la Journée Défense et Citoyenneté où il obtiendra 
un certificat de participation (celui-ci remplacera l’attestation 
de recensement).

C’est une démarche obligatoire mais surtout un acte citoyen.

Recensement citoyen

Afin de pouvoir voter aux prochaines élections, les nouveaux 
habitants sont invités à s’inscrire sur la liste électorale de la com-
mune.
Pour s’inscrire, vous devez vous munir d’un titre d’identité et de 
nationalité en cours de validité (carte nationale d’identité, pas-
seport, permis de conduire uniquement s’il est accompagné 
d’un justificatif de nationalité), d’un justificatif de domicile (fac-
ture d’électricité, téléphone fixe, eau…) datant de moins de 3 
mois. Inscription en ligne possible.
RAPPEL : pour être admis à voter, nous vous rappelons que vous 
devez présenter obligatoirement une pièce d’identité (carte 
nationale d’identité, passeport en cours de validité, permis de 
conduire ou de chasser, carte vitale avec photo…). Pensez à 
vérifier vos titres d’identité.

Inscriptions électorales



Animati n en 
santé visuelle

Dépistage de la vue* et conseils 
personnalisés dans le choix de 

votre nouvelle paire de lunettes.

BILAN VISUEL

Inscrivez-vous auprès de

avec votre Opticien Mobile

MERCREDI 25 SEPTEMBRE

SALLE MULTI-ACTIVITES

PLACE SAINT-CHRISTOPHE (de 9h à 12h)

VANESSA JARET, OPTICIENNE DIPLOMEE

VANESSA
06-80-42-77-61

Infos Communales
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Nous rappelons qu’il est demandé aux propriétaires de 
chiens et de chats d’empêcher l’errance de leurs animaux 
par tout moyen en leur possession. À défaut, les services de la 
mairie prendront les mesures nécessaires et les dépenses ainsi 
générées seront à la charge du propriétaire ou du gardien.
Conditions dans lesquelles les animaux peuvent être remis à 
leur propriétaire :

• Tarifs TTC de la fourrière du Bois Muriers au 1er janvier 2024 :
- Forfait fourrière : 94,70 € (*)
- Identification puce électronique : 73,30 €
-  Forfait par visite vétérinaire (obligatoire) pour un animal 

mordeur ou griffeur : 87,40 €
- Vaccin rage + passeport : 45,70 €
(*) : à partir du 8ème jour ouvré et franc, supplément de 15,50 
€ TTC par jour de présence pour les chiens et 9,50 € TTC par 
jour de présence pour les chats. (Toute journée commencée 
est due)
Si l’animal nécessite des soins vétérinaires particuliers, ces frais 
seront à la charge du propriétaire.

Centre animalier de Ploeren - Le Bois des Muriers
Route de Mériadec - 56880 PLOEREN. Tél. : 02.97.40.03.33
Heures d’ouverture au public :
du lundi au vendredi : de 9h à 12h et de 14h à 18h

Divagation 
des chiens et des chats

L’inscription est obligatoire au 02 97 68 33 81. Pour la prochaine 
collecte, il est possible de s’inscrire jusqu’au lundi 23 septembre 
2024 à midi (date limite d'inscription et non pas jour de collecte 
des encombrants. Les modalités plus précises seront ensuite 
données par téléphone aux personnes souhaitant et pouvant 
bénéficier du service).

Cette collecte concerne les objets volumineux (literie, meubles 
démontés, gros électroménager), dans la limite de 1m3 par 
enlèvement. Les déchets doivent être déposés en bordure de 
voie publique la veille au soir précédent le jour annoncé de la 
collecte.

Tout dépôt d’encombrant n’ayant pas fait l’objet d’une 
inscription sera considéré comme un dépôt sauvage, il ne pourra 
être collecté par l’agglomération et sera susceptible de faire 
l’objet d’une verbalisation et d’un nettoyage facturé par la 
commune.

Plus d’informations :
02 97 68 33 81 ou www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh
Uniquement et dans la limite de 1m3 pour les personnes ayant des 
moyens de locomotion limités.

Ramassage des encombrants

Les demandes de cartes nationales d'identité et de 
passeports sont à effectuer dans les mairies bénéficiant d’un 
« dispositif de recueil ». En ce qui concerne Trédion, les mairies 
les plus proches sont :
Sérent : 02 97 75 93 57
Questembert : 02 97 26 11 38
Malestroit : 02 97 75 11 75
Elven : 02 97 53 51 13.
Attention, un voyage d’agrément n’est pas considéré 
comme urgent et ne bénéficiera pas de traitement spécial. 
Une pré-inscription est possible et vous fera gagner du temps 
sur le site ants.gouv.fr 
Restez vigilant sur la date de validité de votre Carte nationale 
d'identité et anticipez le renouvellement.

Délivrance cartes nationales 
d’identité et passeports



Le Recensement de la population est réalisé tous les 5 ans pour les 
communes de moins de 10 000 habitants. La campagne de recensement 
s’est déroulée sur la commune de TREDION du 18 janvier au 17 février 2024. 
Les données permettent de connaitre le nombre d’habitants, de logements, 
la composition exacte la population par tranche d’âge ; d’établir un 
vieillissement ou un rajeunissement de la population. 
Des informations essentielles pour mettre en œuvre les équipements 
collectifs nécessaires…
De ce recensement découle la participation de l’état au budget de la 
commune.
La commune souhaite remercier l’ensemble de la population de TREDION 
pour la participation et l’accueil qu’ils ont bien voulu réserver aux agents 
recenseurs.
Merci également aux 3 agents recenseurs Marie Pierre RICHARD, Didier 
DANIEL et Christian MAHIEUX qui se sont impliqués avec beaucoup de 
dynamisme et de rigueur dans leur mission et qui ont mené à bien cette 
enquête avec une belle efficacité. 
Le résultat officiel ne sera diffusé par l’INSEE qu’au 1er janvier 2027.

Recensement 
de la population 2024 MUTUALE LA MUTUELLE FAMILIALE

Permanences sur rendez-vous 
MAIRIE - PLACE SAINT-CHRISTOPHE
Les mardis :
► 17 septembre   ► 15 octobre
► 12 novembre   ► 10 décembre
Renseignements et prise de rendez-vous : 
Magali LASNIER (conseillère mutualiste) 
Tél. 06 45 08 70 21 - Mail : m.lasnier@mutuale.fr

AXA
La commune a renouvelé la 
convention signée avec AXA.
Renseignements auprès de 
Valérie BESSE : Tél. 06 10 75 39 29 
Mail : valerie.besse.am@axa.fr

PROJET DE RÉOUVERTURE DE L'ÉPICERIE DU BOURG PAR UN COLLECTIF CITOYEN
La supérette Proxi a fermé il y a quelques 
mois ; actuellement, c’est la boulangerie 
qui maintient un service de dépannage. 

Un collectif de Trédionnaises et Trédionnais 
se mobilise pour la réouverture de ce 
commerce de proximité sous forme 
d'épicerie participative.

Si vous êtes intéressé pour rejoindre 
le collectif et vous investir en fonction 
de vos envies et de votre disponibilité, 
vous pouvez nous contacter par email 
à : tredionnette@gmail.com ou par 
téléphone au : 06.84.96.61.74

Pour être tenu informé de l’avancée 
du projet, i l  existe également un 
groupe Facebook : « la Trédionnette ». 
Rejoignez-nous !!!

Mutuelles Communales

La supérette PROXI

Merci aux personnes qui promènent 
leur(s) chien(s) de ne pas le(s) 
laisser faire leurs besoins n’importe où, 
comme sur les trottoirs ou aux alentours 
des jeux à l’espace communal des Biches.

Campagne de dératisation
La campagne de dératisation aura lieu en 

septembre 2024. S’inscrire en Mairie. Gratuit.
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Après un premier Conseil Municipal des Enfants qui a duré 2 ans avec une petite équipe de 6 jeunes : Salomé, Hélia, 
Louane, Maëlys, Clémence, Luka et Clémence, nous avons décidé au sein du conseil municipal de repartir pour un 
nouveau mandat avec une nouvelle petite équipe.
Pour ce faire, nous avons mis en place de nouvelles élections.
Le 6 octobre 2023, une équipe de 7 jeunes a été élue : Hugo, Mathilde, Faustine, Maëlann, Tinaël, Lynn et Zélie.
Et les voilà partis pour un mandat de 2 ans !
Premières actions mises en place :
-  Préparation de cartes de vœux remises avec des boîtes 

de chocolat à nos Trédionnais partis en EHPAD

- Opération SAM (distribution d’éthylotests)
-  Participation aux vœux du Maire (au travers d’un petit 

discours lu par les jeunes)
-  Le 4 février 2024, un après-

midi jeux qui a rassemblé 
toutes les  générat ions 
au travers de différents 
jeux. Nos petits  jeunes 
avaient organisé un goûter 
(gâteaux préparés par 
les parents ou les jeunes 
du CME) et ont pris soin 
de toutes les personnes 
présentes !

- Commémorations, nous y sommes présents !

-  Actuellement, nous sommes en pleine rénovation d’une 
boîte à livres qui avait été fabriquée il y a quelques années 
par l’Association « Le Temps de Lire ». Nous avons le projet 
de lui redonner une « seconde vie » !

-  Nous avons eu également à donner notre avis sur le 
remplacement d’un jeu gonflable pour l’Etang aux Biches, 
à l’unanimité : le tigre !

-  Prochains projets : après-midi nature le 14 septembre 2024, 
projet de plantations d’arbres au mois de novembre.

Le Conseil Municipal des Enfants (CME)
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École Saint Martin

Les inscriptions dans une des 5 classes de l'école 
sont tout à fait envisageables.

Cela peut se faire à votre convenance par mail : 
eco56.stma.tredion@e-c.bzh

par téléphone : Tél. 02 97 67 14 52 ou via le site : 
saintmartintredion.toutemonecole.fr

Cette année encore, les élèves de CM vivent en 
collaboration avec la mairie un projet d’Aire Terrestre 
éducative, afin de découvrir les trésors de la Nature et 
de leur commune. 
Toutes les classes ont partagé une action solidaire le 
vendredi 29 mars pour aider à construire une école au 
Niger.
Au Printemps, une semaine de défis a été proposée aux 
enfants et leurs familles : vivre des temps ensemble sans 
écran, encore merci aux associations trédionnaises qui 
ont aidé à animer les mercredi et week-end !
Rencontres sportives, spectacles et séances de voile, 
arbre de Noël, fête du Printemps déguisé, exposition 
artistique à la médiathèque ont animé l’école à 
différents moments de l’année.
Nicky, anglophone continue de venir aussi chaque 
semaine.
Une sortie scolaire commune à toute l’école aura lieu 
sur l’île d’Arz le 13 juin.
L’année se terminera par la kermesse du 30 juin et le 
pique-nique de fin d’année avec les familles en juillet !
Pour 2024-2025, Saint Martin maintiendra ses services 
auprès des familles :
► garderie dès 7H30, et de 16H45 à 18H45.
►  2 services de cantine échelonnés, assurés par nos 

assistantes maternelles.
► transport scolaire.
►  accompagnement de Vannes’agglo dans les projets 

(sorties, culture…)
► cours d’anglais avec une association dès la petite 
section
►  aide aux devoirs gratuite assurée par les enseignants 

(lundi/jeudi soirs)
► tarif dégressif dès le 2ème enfant.

INSCRITS : 992 / VOTANTS : 584 / NULS : 11 / BLANCS : 8
EXPRIMÉS : 565 soit 58,87 %

CANDIDATS Voix %

DEHER-LESAINT LÉOPOLD-EDOUARD 0 0 %
PONGE PHILIPPE 0 0 %
MARÉCHAL MARION 24 4,25 %
AUBRY MANON 36 6,37 %
BARDELLA JORDAN 200 35,40 %
TOUSSAINT MARIE 28 4,96 %
AZERGUI NAGIB 0 0 %
THOUY HÉLÈNE 9 1,59 %
TERRIEN OLIVIER 0 0 %
ZORN CAROLINE 0 0 %
HAYER VALÉRIE 88 15,58 %
ALEXANDRE AUDRIC 0 0 %
CHOLLEY MARINE 5 0,88 %
WEHRLING YANN 2 0,35 %
ASSELINEAU FRANCOIS 6 1,06 %
SIMONIN MICHEL 0 0 %
FORTANÉ JENA-MARC 0 0 %
BELLAMY FRANCOIS-XAVIER 42 7,43 %
ARTHAUD NATHALIE 2 0,35 %
LARROUTUROU PIERRE 0 0 %
RENARD-KUZMANOVIC GEORGES 0 0 %
LABIB SELMA 1 0,18 %
ADOUE CAMILLE 0 0 %
PHILIPPOT FLORIAN 7 1,24 %
HUSSON EDOUARD 0 0 %
BONNEAU PIERRE-MARIE 0 0 %
GLUCKSMANN RAPHAËL 74 13,10 %
HOAREAU CHARLES 0 0 %
LASSALLE JEAN 7 1,24 %
LALANNE FRANCIS 0 0 %
LACROIX GUILLAUME 2 0,35 %
ELMAYAN LORYS 0 0 %
DEFFONTAINES LÉON 18 3,19 %
COSTE-MEUNIER GAËL 0 0 %
GOVERNATORI JEAN MARC 13 2,30 %
TRAORÉ HAMADA 0 0 %
PATAS D'ILLIERS LAURE 1 0,18 %
GRUDÉ PATRICE 0 0 %

565 100 %

Infos Communales

Résultats des 
Élections Européennes
9 juin 2024
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La médiathèque vous propose tout au long de l’année :

DES ANIMATIONS :
Huit ont eu lieu entre septembre 2023 et juin 2024. Vous avez 
pu apprécier des expositions photos des clubs locaux, des 
expositions prêtées par la Médiathèque Départementale 
mais également des expositions prêtées par Golfe du 
Morbihan Vannes Agglomération.

La Médiathèque
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ET DES EXPOSITIONS :

Certaines étaient organisées et financées par Golfe 
du Morbihan Vannes Agglomération. C’était le cas de 
l’Action de pôle annuelle qui avait eu lieu fin septembre. 
En 2023 le thème était « la musique ». Nous avions accueilli 
l’association Sitala Lillinba pour un atelier percussions qui 
avait affiché complet suivi d’un concert qui avait réuni une 
trentaine de personnes. 
Le thème de cette année sera « la nature et ses bienfaits ». 
Nous accueillerons Anne Marchal, naturopathe, pour 
une conférence dont le thème vous sera communiqué 
ultérieurement.
C’était également le cas du Numérigolfe qui est à présent 
devenu un autre rendez-vous annuel et qui a lieu début 
avril. Cette année nous avons accueilli l’autrice Léna 
Mazilu pour un atelier « Découverte des oiseaux » en 
complément de son exposition Birdie Memory et de son 
livre en réalité augmentée « Ecoute les oiseaux », disponible 
à la médiathèque.
Deux projets avaient également été proposés par GMVA, 
l’un pour la Semaine européenne de la réduction des 
déchets et l’autre par Déclic Tribu dans le cadre des Bulles 
climatiques. Nous avions donc réalisé un atelier « cartes à 
planter » à destination des scolaires au mois de novembre. 
Puis nous avions accueilli la scénariste de BD Lucie Le Moine 
au mois de mai qui avait mené des ateliers « comment 
réaliser une BD numérique » avec les classes d’Hélène et 
d’Antoine et un autre avec le public.
Enfin, une dizaine d’autres animations avaient été 
organisées par moi-même comme une soirée jeux de 
société, des séances avec les casques de réalité virtuelle 
Oculus Quest, un goûter littéraire, un atelier philo, un tapis 
de lecture… Deux temps forts avaient entre autres marqué 
cette période. Tout d’abord l’atelier « nichoirs » au mois de 
mars, qui avait rencontré un vif succès. Il avait débuté par 
un diaporama qui expliquait les raisons, pour quels oiseaux, 
où et quand installer les nichoirs. Puis les enfants avaient pu 
choisir entre deux modèles de nichoirs à réaliser et repartir 
avec à la fin de la séance. Les nichoirs ont été réalisés avec 
du bois de récupération.

Pour finir, dans le cadre de la semaine sans écran organisée 
par l’école Saint Martin au mois d’avril, une cinquantaine 
d’enfants s’étaient inscrits à un Speed Game spécial Jeux 
Olympiques. Grâce à huit ateliers installés dans toute la 
médiathèque ils devaient résoudre l’énigme de la disparition 
des médailles olympiques ! En bonus, ils découvraient un 
message personnalisé grâce à leur médaille.
Tous ces évènements étaient gratuits et ouverts à tous !

La médiathèque est ouverte du mardi au vendredi de 13h30 
à 18h. 
En s’inscrivant dans votre médiathèque de résidence vous 
avez également accès aux trois autres médiathèques du 
pôle jaune (Elven, Saint Nolff et Treffléan). Vous pouvez 
emprunter les livres sur place ou en les réservant sur le 
portail des médiathèques du golfe. Une navette les dépose 
à Trédion tous les jeudis après-midi.
L’adhésion est gratuite pour les jeunes jusqu’à 18 ans et 
les personnes en période de chômage (sur présentation 
d’un justificatif). Elle coûte 10 euros par an pour les adultes 
trédionnais et 15 euros pour les extérieurs à la commune. 

Contact : Nathalie au 02 97 67 18 52 - ou mediatheque-tredion@orange.fr

 

MEDIATHEQUE  
EXPOSITION 

DU 04 AU 13 JUIN 2024 
Du mardi au vendredi de 14 h à 18 h 

 

 

 



Notre amicale est présidée par Bernard BLIN et animée par 
un bureau de 11 personnes qui se réunissent régulièrement 
dans l’année pour mettre en place des activités et sorties 
pour nos 85 adhérents.
Les activités habituelles sont la gym douce le mardi matin, 
les sorties cinéma une fois par mois, les jeudis après-
midi : jeux de cartes (belote, scrabble etc…), les boules 
bretonnes, la chorale le lundi. Les vendredis : randonnée, 
départ 9h30 place St Christophe. Chaque trimestre nous 
fêtons les anniversaires.
►  En mai une visite de Concarneau a été organisée avec 

Auray voyages. 
►  En juin (si l’état du boulodrome le permet) concours 

cantonal de boules. Le 15 juin repas du club au 
Christopher. 

►  Le 3 Juillet pique-nique et anniversaires. 
►  En septembre retrouvailles à Monterblanc. 
►  Le 21 septembre journée du patrimoine.

►  Le 12 octobre repas de l’amicale.
►  Le 10 novembre concours de belote.
Mais aussi des rencontres amicales avec d’autres 
associations.
Nous souhaitons apporter aux retraités de notre commune 
des moments de rencontre et de partage.
Retraités et nouveaux arrivants sur Trédion, venez nous 
rejoindre !
Pour nous contacter :
Bernard BLIN, Président au 06 73 01 21 73 
ou par mail : amicale.retraite.tredion@gmail.com

Amicale des Retraités

VOICI LE BILAN ET LES NOUVELLES DE L’APEL.
Une nouvelle année scolaire se termine. Encore une fois 
cette année, nous avons su répondre aux différentes 
sollicitations des enfants et de l’équipe enseignante 
L’équipe de l’APEL a, cette année, participé financièrement 
aux différents projets : sortie scolaire, cours d’anglais, arbre 
de noël, achat de livres et de matériels divers et variés…
Toutes ces participations ont été possibles grâce à nos 
actions telles que la vente de brioches, vente de pizzas, 
vente de chocolat, collecte de papier. Mais outre 
l’implication de l’équipe, nous tenons à remercier les 
parents qui nous aident dans les différentes manifestations.  
L’équipe se joint à moi aussi pour remercier la municipalité 
pour son soutien indéfectible.
Nous voulions aussi remercier l’association de la 
Trédionnaise qui nous reverse un don pour nous remercier 
de l’investissement des parents lors de la préparation de 
leur manifestation (nettoyage des chemins, balisage de 
la randonnée poussette…) ainsi que notre participation 
le jour J.
Un merci particulier à l’OGEC (association de gestion de 
l’école) et son équipe, avec qui l’APEL est étroitement liée 
dans des actions parfois différentes, mais toujours dans 
un même but, qui est d’aller dans le sens d’une école 
moderne qui participe à l’épanouissement des enfants 
dans un cadre à échelle humaine.
Nous tenons aussi à remercier les Trédionnais qui sont de 
plus en plus nombreux à nous apporter des journaux et 
papiers lors des collectes mensuelles. 

Grâce à vous, tout le monde se mobilise pour nos enfants !
Bonnes vacances  !
L’école a fermé ses portes le temps des vacances, pour 
mieux se retrouver à la rentrée avec des nouveaux projets 
synonymes d’une meilleure qualité de vie pour les enfants 
et leurs enseignants, gage de réussite, de plaisirs et qui 
pourra donc être riche en apprentissages...
N’hésitez pas à rejoindre l’équipe de l’APEL lors de la 
prochaine année scolaire. Nous sommes toujours ouverts 
à des nouvelles idées et nous avons toujours besoin de bras 
pour les manifestations.

L’équipe de l’APEL

L’APEL de l’école 
St Martin

Associations Trédionnaises

UN PROJET DE PÉDIBUS
Un projet de pédibus est en cours 
de réalisation pour les élèves de 
l'école Saint Martin. 
L'équipe Mobilité Douce en charge de 
sa création recherche des bénévoles pour 
accompagner les enfants à pied sur le chemin de 
l'école le matin. 
Se rapprocher de l'école si vous êtes intéressés.
Tél. 02 97 67 14 52
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La Chapelle 
Saint-Nicolas
L’association a tenu récemment son Assemblée 
Générale et partagé la traditionnelle galette 
des rois, à cette occasion un bilan du dernier 
Pardon de Juillet particulièrement suivi par une 
belle assemblée.
À l’issue de la messe un repas a rassemblé dans 
une ambiance très conviviale plus de 2OO 
participants.
Un Fest Noz animé par le groupe KERGALLO a 
animé et clôturé la soirée.
Succès donc confirmé grâce aux bénévoles 
toujours présents et dévoués.
Cela dit l’association rappelle qu’elle reste 
ouverte à tous et souhaite accueillir de nouveaux 
membres pour étoffer l’équipe actuelle.
De nouveaux travaux sont envisagés dans les 
prochains mois notamment une protection des 
peintures murales qui se dégradent avec le 
temps.
La Chapelle St Nicolas s’inscrit dans le parcours 
des chapelles peintes du Pays d’Elven qui vient 
d’éditer un ouvrage pour accompagner les 
visites et donner les clés d’entrée de chaque 
chapelle aux visiteurs. Cette plaquette richement 
illustrée est à votre disposition en Mairie ou 
auprès de la Présidente de l’Association Marie 
Rénée AMIOT.
La chapelle reçoit également les groupes 
organisés par VANNES TOURISME Agglo.
En l ien avec la Paroisse affectataire et 
responsable du lieu de culte, 2 baptêmes ont 
été célébrés au cours de l’année écoulée.
Le prochain PARDON se déroulera le Samedi 27 
Juillet 2024.

Associations Trédionnaises

Pas de changement notable  
au sein de notre association 
si ce n’est l’arrivée de Nicole 
BODARD au poste de secrétaire 
en remplacement d’Andrée LE 
BOURLES.
Notre rendez-vous hebdomadaire 
du lundi après-midi regroupe une 
vingtaine de participantes qui 
s’adonnent selon leurs envies à 
la peinture, la couture, le tricot, la broderie, la mosaïque, le 
quilling et cette année une découverte la peinture sur verre. 
D’autres préfèrent se mesurer au scrabble et vers 16 heures 
une petite collation clôture notre réunion. 
Si la liberté de participer à votre gré, la convivialité qui règne 
entre nous toutes, ainsi que  la découverte et la réalisation 
de nouvelles activités vous donnent envie de venir nous 
rencontrer, n’hésitez pas. Le lundi après-midi de 14h à 16h30 
nous vous accueillerons à la salle polyvalente.
Au mois d’avril, nous avons accueilli, dans le cadre de la 
« semaine sans écran » portée par 2 institutrices de l’école 
Saint Martin, 2 groupes de 20 petits élèves qui ont participé 
durant une heure à des ateliers de coloriage, de collage, 
d’origami, de confection de bracelets et de jardinage autour 
du rempotage de succulentes. Tout comme les enfants , nous 
avons beaucoup apprécié cette expérience.
Pour nous contacter :
Brigitte PIERRAT : présidente 06 49 10 88 08
Nicole BODARD : secrétaire
Michelle RONDEL : trésorière 06 13 49 25 07

Le temps de Lire



Yoga
Les cours de yoga reprendront à Trédion à partir de septembre 2024
tous les mercredis de 18h30 à 20h (sauf pendant les vacances scolaires) par l'association 
Au Souffle d'Awen.
Pour tout renseignement téléphoner au 06.82.68.97.47

Associations Trédionnaises
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Du cinéma en plein air à Trédion : Cinécran et Swello vous invitent à un moment magique à l'Étang aux biches 

► Le vendredi 30 août 2024, rejoignez-nous à l’Étang aux Biches pour une soirée exceptionnelle dans le cadre des Nuits 
entoilées. Dès 16h00, profitez de nombreuses animations pour petits et grands 
avant la projection à la tombée de la nuit d’un film culte sous les étoiles !

Pour cette première édition à Trédion, l’association Swello en partenariat avec 
Cinécran a choisi de projeter Rasta Rockett, une comédie légendaire qui a marqué 
toute une génération. Installez-vous confortablement sur les transats devant l’écran 
géant et laissez-vous emporter par les aventures des premiers bobeurs jamaïcains 
aux Jeux Olympiques d’hiver de Calgary en 1988. « Balance man, cadence man, 
trace la glace », « Je suis d’humeur olympique ! », « Cool Rasta » : ces répliques 
vous disent quelque chose ? Voici l’occasion rêvée de (re)découvrir ce feel good 
movie !

Dès 16h, des animations musicales seront 
proposées en compagnie du groupe “Radio 
Tue-tête” qui présentera un spectacle musical 
participatif, durant lequel les deux musiciens

ré-interprètent le répertoire de leur enfance : le 
RnB français des années 2000 ! C'est un péché 
mignon, un plaisir coupable, un moment de folie 
pour être ensemble, pour danser et chanter 
à tue-tête ! Il y aura aussi une batucada en 
déambulation, un DJ set, de quoi passer un bon 
moment de convivialité ensemble !

Cet événement est rendu possible grâce au soutien de la Mairie de Trédion, Golfe du 
Morbihan Vannes Agglomération, Cinécran, Swello et le collectif Ster (Le Hangar de 
Vannes, BREF Rive Gauche, L'ECHONOVA, CS Les vallons de Kercado, Cinécran, Les 
artisans filmeurs associés, Swello, La Vingt-Cinquième Heure).

INFOS PRATIQUES :
►  Horaires : Animations dès 16h (batucada, Dj set), concert "Radio Tue-Tête" à 20h, projection du film Rasta Rockett vers 

21h30
► Durée du film : 1h38
► Lieu : Étang aux Biches, Trédion (56250)
► Accès : Gratuit - participation libre bienvenue
► Restauration : Bar et petite restauration locale sur place. Vous pouvez également apporter votre pique-nique !

Du cinéma en plein air
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Le fait marquant de cette saison 2023-2024 est l’arrêt brutal et non prévu de la section 
séniors. En effet, après une saison plus que correcte en D2 suite à la montée de la saison 
précédente, de nombreux joueurs ainsi que l’entraineur ont décidé de quitter le club pour 
de nouvelles aventures, et nous ont donc mis devant le fait accompli.
L’effectif prévisionnel pour continuer étant très largement insuffisant, nous avons donc 
décidé de mettre en sommeil la section séniors, mais de maintenir le club et l’association 
ouvert notamment pour les sections jeunes.
Grâce à l’investissement des bénévoles et des encadrants, en particulier Gervais QUENET, 
la section jeunes a connu un réel succès avec un bon effectif et de bons résultats sportifs.
Du point de vue du fonctionnement du club, un bureau restreint a été maintenu 
afin d’assurer le fonctionnement de l’association et d’essayer de reconstruire pour 
la prochaine saison.
Nous accueillerons avec plaisir tous les joueurs qui se retrouvent dans nos valeurs et 
qui souhaitent s’investir dans le club.
Concernant, l’Ecole de foot, Gervais QUENET nous a informé de son souhait de 
prendre sa retraite sportive bien méritée, après plus de 20 années au service du club. 
Nous le remercions très chaleureusement pour son engagement et lui souhaitons le 
meilleur pour la suite.
Nous recherchons donc activement un éducateur pour assurer l’encadrement des 
jeunes la saison prochaine.

Renseignements : Président : Sylvain CORNIOU 
Mail : csmtredion56@gmail.com / Tél : 06 81 30 80 91

Club de Football du CSM

PETITE ANNONCE
Eco le  de footba l l  de 
T r é d i o n  r e c h e r c h e 
personne(s) diplômée(s) 
ou non pour in i t ier  et 
entrainer nos jeunes au 
football le mercredi ainsi 
que les encadrer et les 
diriger le samedi.
Pour tous renseignements : 
Gervais Quénet
Tél. 06 63 12 53 52

La 10ème édition du Trail de la maison du loup, qui a eu lieu le 19 mai 2024, 
s’est terminée avec une participation record de près de 450 traileurs, 
traileuses et enfants répartis en 3 courses adultes et 2 courses pour les 
enfants. Les coureurs ont une fois de plus très apprécié l’organisation, 
la bonne humeur et la disponibilité des bénévoles, ainsi que les beaux 
chemins paysagés que peuvent offrir les bois de Trédion et le tout dans 
des conditions climatiques favorables à la course à pied. Je remercie 
une nouvelle fois, les propriétaires des bois et des parcelles de terrains 
traversés par les participants, les bénévoles qui ont œuvré depuis plusieurs mois suite aux tempêtes pour rendre les chemins 
praticables pour les coureurs ainsi que les bénévoles qui étaient en poste le jour même sans qui, le trail ne pourrait pas 
avoir lieu.
Dès maintenant vous pouvez noter la date du 18 mai 2025 pour la 11ème édition du Trail de la maison du loup avec 
toujours 3 distances adultes et 2 courses enfants

Erwan FEVRE, Président du Trail Trédionnais

Trail Trédionnais



L’association « Trédion cyclos » continue de porter le nom de la commune de Trédion (au travers de la tenue des cyclistes), 
sur les différentes routes du Morbihan voire parfois à la limite des départements (22 et 35).
Tous les dimanches matins, le rendez-vous est donné dans le bourg, tout proche du panneau d’information. En fonction 
des saisons, des conditions météo et de la forme des jambes, le départ se fait entre 8h15 et 9h.
Le parcours est dévoilé le samedi matin (affiché et transmis par téléphone). 
L’hiver c’est environ 70 km, l’été c’est maxi 95-100 km.
Afin de rouler avec prudence et chacun à son rythme, un premier groupe part 10-15 minutes avant. Il est rattrapé par 
le second groupe à mi-parcours environ.
Un troisième groupe de cyclistes expérimentés (par l’âge) partent vers 9h-9h30 pour un autre circuit ou sur une partie du 
circuit du jour. Ils y croisent un quatrième petit groupe de « vélos à jambes électriques ». 
Ce qui compte, c’est que tout le monde soit content de sa sortie et surtout de se retrouver dans un des bars de la 
commune pour se ressourcer et se parler. Même les indisponibles du jour (fainéantise, réveil trop tardif, crainte de salir 
son vélo…) les rejoignent surtout lorsqu’il y a un anniversaire à fêter.
Le dimanche 23 juin, a eu lieu la sortie annuelle des 100 km. Tous se sont retrouvés, ensuite pour déjeuner et partager 
un bon moment. 

Trédion Cyclos
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Saison 2024-2025 
Cours de Danses Urbaines enfants, ados et 
adultes le jeudi soir à la salle multi activités 
de Trédion.
►  Urban Dance enfants 6-11 ans : 18h-19h
►  Afro Dancehall ados et adultes +12 ans : 

19h-20h
►  Reprise des cours le jeudi 12 septembre 

2024 (essai gratuit)

Pour tous renseignements :
Tél. 0648237515
Instagram : Laurannelcdance 

Lauranne LC DANCE



CLUB SAINT MARTIN FOOT
Président : Sylvain CORNIOU
Tél. 06 81 30 80 91 / csmtredion56@gmail.com

LC DANCE
Présidente : Lauranne LE CALONNEC
Tél. 06 48 23 75 15 / llcpro56@gmail.com 

TRÉDIONNAISE VTT
Président : Yoann FEREZOU
Tél. 06 83 06 24 05

COMITÉ DES FÊTES
Président : Jean GÉRARD
Tél. 02 97 67 10 87 / gerard.jean0441@orange.fr

SOCIÉTÉ DE CHASSE
Président : Tommy MARCHAND

AMICALE DES RETRAITÉS
Président : Bernard BLIN
Tél. 06 73 01 21 76 / amicale.retraite.tredion@gmail.com 

A.P.E.L
Présidente : Windy NIZAN
Tél. 06 78 09 18 14 / alexandre.windy@orange.fr 

O.G.E.C
Président : Ludovic LEFEUVRE

TRAIL TRÉDIONNAIS
Président : Erwan FÈVRE / erwan.fevre56@gmail.com

LA BOULE TRÉDIONNAISE
Président : Alain LE BOURLÈS
Tél. 02 97 67 16 53 / alain.lebourles@gmail.com

LE TEMPS DE LIRE
Présidente : Brigitte PIERRAT
brigitte.pierrat80@orange.fr

FUTSAL LOISIR TRÉDIONNAIS
Présidents : Florian VRIGNAUD
et Johann MONTERRIN / Tél. 06 38 40 84 28
futsalloisirtredionnais@gmail.com

TRÉDION CYCLOS
Président : Bily LAVENANT
Tél. 06 30 06 67 55 / tredioncyclos@yahoo.com

AEP ÉCOLE SAINT-MARTIN
Président : Frédéric MOURAUD / Tél. 02 97 67 10 60

CHAPELLE SAINT-NICOLAS
Présidente : Marie-Renée AMIOT
Tél. 02 97 67 12 44 / marierenee.amiot@wibox.fr

KERGALLO
Présidente : Sylvie ARS / sylviears@hotmail.fr

YOGA
Présidente : Sylvie AUMONT
Tél. 06 73 75 55 32 / sylvie-aumont@orange.fr

ADSNL
Président : Patrick LE CLAINCHE / Tél. 02 97 53 32 38

RIZHOME
lucie.vignal@rhizome.web.com

LE FIL D'ANDRÉA
Cassandre NIZAN / lefildandrea@gmail.com

SWELLO
Tél. 06 98 29 40 12 / pauline@swelloprod.com

L’édition 2023 a rassemblé 1600 marcheurs et Vététistes. Ce 
succès s’est fait grâce à la bonne météo et à une meilleure 
communication cette année.
La Trédionnaise VTT se veut solidaire : elle a fait un don à 
l’association « Vaincre la mucoviscidose » (1 500 euros) et à 
l’association de l’école (1 500 euros) et à l’amicale des sapeurs 
pompiers d’Elven (600 euros).
Lors de la dernière AG, il y a eu des changements de  fonctions :
► Christian CHEREL a demandé à sortir de son rôle de Président, 
tout en restant membre du bureau. 
► Yoann FEREZOU (ex Vice-Président) est devenu le nouveau 
Président. 
► Sylvain THOMAZIC (déjà membre de l’association) est devenu 
le nouveau Vice-Président. 
La prochaine édition aura lieu le dimanche 6 octobre 2024.
Les propriétaires des terrains empruntés ont reçu une demande 
d’autorisation afin d’utiliser les circuits habituels (bois, champs, 
allée). Nombreux sont ceux qui ont déjà répondu favorablement 
avec des petits mots sympathiques d’encouragement. 
L’association remercie tous les propriétaires qui soutiennent ce 
bel événement trédionnais. 
Merci aussi aux nombreux bénévoles (inscription, guidage sur les 
parcours, préparation sandwich, repas du midi).
Grace à eux, la Trédionnaise va de nouveau avoir lieu pour la 
29ème fois : le dimanche 6 octobre 2024.

Trédionnaise VTT
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►  L’ADMR permet aux personnes âgées et/ou handicapées de mieux vivre chez 
elles :

- Ménage, repassage,
- Courses, préparation des repas,
- Téléassistance FILIEN, etc.
►  L’ ADMR propose un service à la famille : garde d’enfants à domicile, aide à la 

famille.
►  Des bénévoles sont disponibles pour aider à remplir les dossiers de prise en charge.
Horaires d’ouverture :
- lundi, mardi, jeudi : 9h-12h30 / 13h30-17h
- mercredi : 9h-13h 
- vendredi : 9h-12h30 / 13h30-16h30
Permanences téléphoniques du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30.

ADMR Pays de l'Argoët

Plus d'informations au 
Tél. 02 97 45 41 87

Mail : argoet@admr56.com 
Bureau situé au 

5 rue de la Grotte 
56250 SAINT-NOLFF

Un service proposé aux familles de Trédion en recherche de mode de garde
Vous cherchez un mode de garde pour votre enfant ? 
Vous avez besoin d’être informé et accompagné dans votre nouvelle fonction d’employeur 
d’assistante maternelle ? 
Vous vous questionnez sur les différentes aides dont vous pouvez bénéficier pour faire 
garder vos enfants ? 

Des points du contrat à signer avec 
l’ass istante maternel le, ne vous 
semblent pas clairs ?…

N’hésitez surtout pas à prendre RV au Relais Petite Enfance.
Les animatrices peuvent vous recevoir sur rendez-vous, au bureau à 
Saint-Nolff, les lundis, mardis et vendredis après-midi de 14h à 18h30 
et le mercredi de 8h30 à 18h30.

Contact : Tél. 02.97.45.58.66
Mail : rpe-argoet@saint-nolff.fr

Gratuit et sans inscription, le lieu d’accueil enfants parents accueille les enfants de 0 à 6 ans 
accompagnés d’un parent, grands-parents…  Tous les jeudis matin de 9h15 à 11h15 (hors 
vacances scolaires) en itinérance sur les communes d’Elven, Sulniac, Saint-Nolff, Trédion, 
Treffléan, Monterblanc.
C’est un lieu pour jouer, échanger, partager et se retrouver : 
Espace de jeu à la disposition des enfants pour favoriser leur éveil, les sensibiliser à la 
socialisation et à l’autonomie ; 
Espace pour partager entre parents leurs expériences, faire une pause et aller à la rencontre 
d’autres familles. 

Vous trouverez toutes les informations sur les sites des mairies et également sur le facebook Pays d’Elven.
laep.payselven@elven.fr

Relais Petite Enfance

LAEP
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des personnes. 

Le 1er

malaise, chute, agression

a

vous propose 

habituelle.

presenceverte.frContactez votre agence de Vannes-Lanester-Pontivy au

Convention Mairie de 

Frais d'installation au lieu de 

BESOIN D’UN ESPACE D’ÉCOUTE, 
DE PAROLE, DE CONSEILS ?
Le Point Accueil Écoute Jeunes 
s’adresse :
►  Aux jeunes de 12 à 25 ans, souhaitant rencontrer 

rapidement un professionnel pour parler (mal-
être, problèmes de scolarité ou d’insertion, vie 
familiale, conduites à risques, relations amoureuses, 
questionnements)

►  Aux parents qui s’interrogent sur leur rôle éducatif, sur 
l’adolescence…

Le PAEJ vous accueille à Vannes, dans les locaux de la 
Résidence Habitat Jeunes du Mené (près de Monoprix).
D’autres accueils sont possibles à :
Questembert, Grand-Champ et Muzillac.

Vous pouvez contacter :
Mme Le Goff : 06 48 60 62 40 
Mail : paejpaysdevannes@cap-avenir.org
L’accueil est anonyme, confidentiel et gratuit.

PAEJ
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Si vous êtes propriétaire de terrain ou de jardin, 
vous avez la responsabilité de l’entretien de 
vos plantations situées à proximité des réseaux 
de télécommunication via des opérations de 
débroussaillage, de coupe d’herbe et surtout 
d’élagage des arbres.

Saviez-vous que l’accès au téléphone, à 
la télévision et à l’internet est en partie 
conditionné par l’entretien régulier de la 
végétation ?

Pour rester branché, 
élaguez

Élaguer régulièrement les 
arbres de vos jardins situés 
à proximité des réseaux 
permet de prévenir la chute 
de branches et d’éviter 
l’arrachage des lignes 
téléphoniques en cas de vent 
ou d’intempérie. 

Le réseau est le lien indispensable pour relier les citoyens, les 
familles, les entreprises, les universités, les écoles et leurs 
élèves, ...  
Il nous permet d’entretenir nos relations avec nos proches, de 
travailler, d’enseigner, de se soigner, de se divertir.

Domaine public
Domaine privé

Favoriser une bonne santé des arbres et 
préserver leurs qualités, leur esthétisme et 

un confort de récolte

Limiter le ramassage des feuilles

Prévenir la chute des branches

Le recours à un 
professionnel est 

vivement recommandé 
en cas de solution 
dangereuse et/ou 

complexe

Les bénéfices d’un élagage régulier Le conseil

Ne pas jeter sur la voix publique

PORTAGE DE REPAS À DOMICILE
Agréée service à la personne. 

Service de portage de repas à domicile 
dédié aux séniors, personnes en situation 
de handicap ou nécessitant un soutien 
alimentaire à la suite d'une hospitalisation. 
Notre gamme comprend une variété de 
menus adaptés aux besoins de chacun 
: des options sans sel, des repas adaptés 
aux diabétiques, des plats faciles à 
manger et même des menus mixés. Notre 
diététicienne diplômée, Anna, propose un 
suivi personnalisé ainsi que des conseils pour 
chacun de nos bénéficiaires.
Nos services ne nécessitent pas de frais de 
dossier, pas d’obligation de fréquence ni 
d’engagement, offrant ainsi une flexibilité 
optimale.

Pour tout renseignement notre équipe se 
tient disponible : 
1 rue Alain Gerbault - 56000 VANNES
Tél. 02 90 76 80 62
Mail : vannes@les-menus-services.com

Les Menus 
Services Vannes
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   Avec MaPrimeAdapt’  
   mon logement  
   évolue avec moi 

Le service public pour mieux
rénover mon habitat

JANVIER 2024

 Pourquoi adapter mon logement ? 
La perte d’autonomie et de mobilité, qu’elle soit liée à l’âge ou à une situation 
de handicap, nécessite d’adapter votre logement pour rester chez vous en toute 
sécurité plus longtemps. Vous pouvez aussi réaliser des travaux en anticipation 
d’une future perte d’autonomie.

MaPrimeAdapt’ donne droit  
à une subvention de

Vous serez accompagné par un assistant à maîtrise d’ouvrage (AMO).  
Ce professionnel sera votre contact privilégié tout au long de votre projet.

Bon à savoir
MaPrimeAdapt’ est cumulable avec les aides locales et les aides  
à la rénovation énergétique (MaPrimeRénov’).

 Monte-escalier 
électrique

 Douche  
de plain-pied

 Volets roulants 
électriques

 Quelle aide ?  Pour qui ? 

 Quel accompagnement  
 dans mes démarches ? 

QUELQUES 
EXEMPLES 
DE TRAVAUX

Personne en situation de handicap

 Personne âgée de 70 ans ou plus

 Personne de 60 à 69 ans sous 
condition de GIR (GIR 1 à 6)

Ayant des revenus modestes  
ou très modestes

Résidant en France (métropole  
et Outre-Mer)

Étant propriétaire  
de son logement ou locataire  
dans le parc privé 

50 ou 70 %
du montant des travaux 
(dans la limite d’un plafond 
selon la réglementation  
en vigueur).

Le service public pour mieux
rénover mon habitat

Je réalise avec l’AMO mon diagnostic logement 
autonomie pour déterminer mon projet  
de travaux et mon plan de financement.

AMO

 Les 5 étapes  
de mon parcours

2
Le conseiller France Rénov’ me met en 
relation avec un AMO habilité autonomie.

1
Je fais appel à un conseiller  
France Rénov' pour préciser  
mon projet.

3
Je dépose ma demande de subvention  
en ligne ou au format papier.

4
Je fais réaliser mes travaux 
par un artisan

5
Je reçois le versement  
de ma subvention.

Le service public pour mieux
rénover mon habitat

Vous souhaitez rénover votre logement ?
Faites appel à un conseiller France Rénov’ !

Trouvez l’Espace Conseil 
le plus proche de chez vous 

sur le site  france-renov.gouv.fr 

par téléphone 
 0 808 800 700 

 France services vous aide dans vos démarches 
Vous rencontrez des difficultés avec les démarches  
numériques ou administratives ? 
Les agents France services peuvent vous assister  
dans votre demande d’aide. 
france-services.gouv.fr
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AVEC KICÉO, L’AGGLO BOUGE LES LIGNES

OC
OI GRRO

NOUVELLE CARTE  

DISPONIBLE LE 1ER JUIN

kiceo.fr 

LES MOYENS 
DE DÉPLACEMENT 
SUR LE TERRITOIRE

Pour se déplacer sur le territoire de l’agglomération de GMVA, le 
réseau Kiceo propose des lignes régulières, complétées de services 
de transports scolaires et d’un service de transport à la demande 
dénommé Créacéo. 

POUR VOUS RENSEIGNER SUR LA DESSERTE 
DE CRÉACÉO ET RÉSERVER : 

CONTACTEZ LE 
02 97 01 22 88
 www.kiceo.fr

DU LUNDI AU VENDREDI DE 8H À 17H. LE SAMEDI DE 8H À 12H30

Les navettes Créacéo viennent densifier le réseau de bus en s’ajustant aux besoins 
des habitants. Créacéo est un service de Transport sur réservation.
Vous appelez le 02 97 01 22 88 (au plus tard la veille avant 17h) pour réserver 
votre transport (arrêts Créacéo de Trédion : Le Rodouër / Les Bruyères / Trédion 
St-Christophe) pour rejoindre Elven centre (ligne 20) ou Saint-Nolff mairie (ligne 8) 
à des horaires définis.
Le service Créacéo fonctionne du lundi au vendredi entre 9h et 16h, le samedi 
entre 9h et 18h avec un ticket de bus ou un abonnement (hors scolaires).
Une question ? N’hésitez pas info@kiceo.fr / 02 97 01 22 88 ou www.kiceo.fr

Les transports en commun
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CRÉACÉO



Se déplacer en Bretagne
Train, car et liaisons vers les îles : depuis septembre 2017, tous ces modes sont gérés par le Conseil régional de 
Bretagne. L’objectif : offrir aux bretonnes et aux bretons un réseau performant, attractif et de qualité pour tous 
leurs déplacements. Pour symboliser cette ambition, les transports régionaux sont désormais réunis sous un même 
nom : bienvenue sur le réseau BreizhGo !

Mise en place de la LIGNE 4.
Renseignements : www.breizhgo.bzh/se-deplacer-en-bretagne

EN TRAIN EN CAR EN BATEAU

Rentrée scolaire 2024
Pour toute inscription au service des transports scolaires, 
renseignements : 

Kicéo
45, rue des Frères Lumière CS 22138 - 56 004 Vannes 
Tél. 02 97 01 22 10 / Mail : info@kiceo.fr 
Site : www.kiceo.fr
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BREIZH GO

BLABLACAR DAILY

TRANSPORTS SCOLAIRES

Renseignements : www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh/covoiturage



 

Mys'terre du golfe, un concept, deux aventures ! 
Ce jeu gratuit est ouvert à tous : habitants ou simplement de 
passage dans la région, aventuriers en herbe ou promeneurs 
chevronnés…
Mys’terre du Golfe vous garantit de partager une expérience 
immersive et ludique à la découverte de sites historiques et 
patrimoniaux des communes traversées et promet de mettre 
votre logique à rude épreuve.

AVENTURE 1 : Le gardien des landes de Lanvaux
Aidez Pierre Beux-Chataîgnes, crypto-archéologue, à résoudre 
une énigme en enquêtant sur les communes de Brandivy, Colpo, 
Elven, Grand-Champ, Locmaria Grand-Champ, Locqueltas, 
Monterblanc, Plaudren et Trédion.

AVENTURE 2 : Le secret des eaux ensorcelées
Aidez Laig Le Bleiz, détective privée, à mener son enquête sur les 
communes de Plescop, Meucon, Saint-Avé, Saint-Nolff, Sulniac 
et Treffléan.
Début été 2024, une nouvelle aventure arrive !

Plus d’infos sur www.golfedumorbihan.bzh

Les Manifestations à venir 2e semestre 2024

PARDON CHAPELLE SAINT-NICOLAS : 27 juillet 2024

APRÈS-MIDI NATURE : 14 septembre 2024

TRÉDIONNAISE VTT : 6 octobre 2024

CONCOURS BELOTE AMICALE RETRAITÉS : 10 novembre 2024

REPAS CCAS : 23 novembre 2024

TÉLÉTHON : 30 novembre 2024

ARBRE DE NOËL ÉCOLE SAINT-MARTIN : décembre 2024
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Morbihan Grandeur Nature 
Venez découvrir le patrimoine naturel du Morbihan, grâce aux Espaces Naturels Sensibles (ENS) propriétés 
départementales ! 
Le programme, Morbihan Grandeur Nature, propose plus de 150 rendez-vous gratuits pour faire découvrir les richesses 
naturelles du département. 
Le  Morbihan possède une diversité de milieux exceptionnels, de paysages, de faune et de flore.
N’attendez plus et venez observer la nature de plus près…

Le programme est consultable sur www.nature.morbihan.fr

Tout le programme sur nature.morbihan.fr

Le Département vous invite à observer la nature de plus près

 Du 23 avril au 3 novembre 2024

+ de 150 sorties  
nature gratuites
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Concert Groupe Sitala - Sept. 2023

100e édition du Trail de la Maison du Loup - Mai 2024

Inauguration travaux sacristie - Sept. 2023

Hommage Arnaud Beltrame - Mars 2024

Atelier Birdie Memory Mediathèque - Avril 2024

rédion
rédion

T

Vous pouvez également retrouver toutes ces informations sur le site internet de la commune : 

www.tredion.fr

Bienvenue dans mon bourg fleuri - Sept. 2023

Opération SAM
Déc. 2023

Repas des Aînés - Nov. 2023


